
 
 
 

 

Bertrange, le 22 juin 2011 
 

Modifications du Code Sportif National 
 

La Commission Sportive a décidé dans sa réunion du 21 juin dernier de modifier avec effet 

rétroactif la grille de points de la Coupe Rallye 2011 du Code Sportif National : 
 

Partie IV : Les championnats 

Chapitre introductif : Les différents championnats 

 E. COUPE RALLYE 

3. Le barème des points pour les titulaires d’une licence luxembourgeoise est le suivant: 
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Pour l’établissement des points, seulement le classement officiel de l’épreuve sera pris en 
considération.   
Les trois premiers de la coupe pilotes et copilotes recevront une coupe. Le 1

er
 classé de la coupe 

recevra € 500 et le 2
e
 classé de la coupe recevra € 250 
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